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REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

NOTE DE SYNTHESE
DU CONSEIL MUNICIPAL

EXTRAORDINAIRE 
DU 22 AVRIL 2023

I / ENVIRONNEMENT

1 - Plan d'action d'urgence et de responsabilité face à la sécheresse – Charte d'engagement
municipale (document joint en annexe)

L'arrêté préfectoral  du 23 février 2023 a défini  les mesures de restrictions provisoires de certains
usages de l'eau liées à l'état de la ressource superficielle et des nappes souterraines, à toutes les
communes du département des Pyrénées-Orientales, excepté celles du secteur Aude amont.

La situation de sécheresse est d'une intensité sans précédent dans l'histoire récente du département.
Les Pyrénées-Orientales sont le seul département à ne pas avoir levé les mesures de restriction sur
l'usage de l'eau depuis le printemps 2022 et ces restrictions ont récemment été renforcées compte
tenu de la situation.
Dans ce contexte, et afin d'éviter de nouvelles restrictions d'accès à l'eau qui pourraient entraîner des
conséquences dramatiques, il est indispensable d'accentuer les économies d'eau par un effort collectif
de l'ensemble des usagers : particuliers, entreprises, collectivités locales.
Notre commune, consciente de ces enjeux et de l'urgence de la situation, souhaite s'engager dans cet
effort collectif.

Par conséquent, à la suite de diverses réunions organisées par le Préfet sur la gestion de la ressource
en eau, une charte d'engagement avec dix points à adopter, a été élaborée par l'Etat et l'Association
Départementale des Maires. 

Il est demandé au conseil municipal d'adopter cette charte et de désigner un élu référent « eau ».

Fait à Toulouges, le 20 avril 2023

Le Maire, 

Nicolas BARTHE


